
i m L e résul tat d e 3 buts 
_ 1 t w H i « • e * e t a*oa«r«» a n * 1» d i l éTeno* 
• • t a » ta» deux «qaipe» e s t ta** min ime , n u i * 
l i a i w — 1 . l 'équipe * a * > i * e «*t bo.uot.up supé-
r i sare . Nous « W o n * o* p e t i t é c a r t de bot» à 
• s F*" d e "**'"* * » * » » * qu 'an beau jeu de 
notre oWanae La l igna d 'arant* angle ta» *et 
d'an* eatrea»* asobilité e t déeeaeer te eoarple-
a — I l ' adrana ire par aa* paaMa « t •** dé-
• l U n a n n t - da j e a . Les d a m u «errent admjra-
b l a s a a t leur» avant* e t arrê tant bien l'homme, 
lea arrière* «ont impouoaei** e t la gardian d a 
but tr«n*eaodint . S a n * la fa t igua du voyage 
qui *'e*t fa i t sent ir dan* la fia du match , 
cet te équipe b a t t a i t l e N o r d a r a * u s écart 
do C k 6 buta. 

Du côté nordis te , Parais fut éblouissent da 
sang-froid e t d'adresse, la* arrière» jouèrent 
magnifiquement tout en a y a n t un peu d » 
chance, le* demi* — surtout S p r i e t — furent 
excellent*, Douchet ( . u s a n t toutafoia un peu 
a a haaard e t n* revenau'- pas tu fnaemmeat . 
Raul in fut bon et distribua bien. Dana la l igna 
d '«rente , Baerot . SI07 e t Raymond Dubly qui 
marqua la but aojr une païen an arrière da 
Chandelier, sont à fé l ic i ter; o s dernier man
qua pluaiaurs belle* occasion*. <4u*nd à H . 
Lasur, qui remplaçait V o y e a x , i l fut u n peu 
•mot ionné e t hés i tant , m a i s ftt quand m ê m e 
benne figure. 

Jusqu'à 10 second*» avant l a fin, les équipe* 
é ta ient encore k éga l i té , ce n 'es t qu 'à la der
nier* minute) que le oentre-avant angla is drib
ble superbement no* deux arrières e t p laça 
un «bot imparable, juete aou» la barre, mar
q u a n t le but qui donna i t 1* v icto ire à «on 
équipe. 

D e l'avis de tous , jamais non» n'avons reçu 
la v is i te d'une équ ipe anglaise aussi forte q u e 
celle qui prend part à notre tournoi , e t il sera 
très intéressant da la voir, lundi , contre le 
gagnant du match France-Bohème. Vraisem
blablement oe t te dernière, qui possède un team 
de tout premier ordre, prendra part à la finale. 

Le match de d imanche commencera à quatre 
heures, e t comme nous le disons plue haut , il 
met tra e n présence l 'équipe d e F r a n c e e t ce l le 
de Bohème. Encore un beau match e n perspec
t ive . 

Nous donnerons demain la composit ion de 
l 'équipe tchèque, ainsi que quelques considéra
tion* sur la valeur de* équ iper* . 

FÊTES COLOMBOPHILES 
C e s t samedi , 27 courant , .de deux à sept 

heures du soir, qu'aura lieu le marquage des 
pigeons et la mise en paniers pour le premier 
e t colossal concours d e l 'Exposit ion, sur Chan
ti l ly (Oise). 

Quatre sièges de Fédérat ions sont chargés 
da ce t te opération. Ce sont : Centre et Croix, 
OÉMB 91 . Branquart , rue Chevreuil , C r o i x ; 
D r u s t 'n ionj , ches M. Bernaerd, rue d e Car-
t igny, à R o u b a i x ; Mutuelle, ches M. Bau
douin , rue des Longues-Haies , R o u b a i x ; f'nion-
du MancSeau, c h e s M m e veuve H é r e n t , 
P o n t du Canal. Ces s ièges auront plusieurs 
bureaux pour évi ter le* encombrement*. U n 
nombreux personnel expér imenté donnera 
toutes les facil ité* e t le mei l leur ordre possi
ble. Tous les convoyeurs de la vi l le sont char
gés du oonvoyage e t du lâcher, sou* la surveil
lance de M. I.éon D û m e s . 

O n z e régleurs ayant M. E r n e s t Herman 
pour chef, s'occuperont des autres déta i l s . 
D ' a u t r e f a r t , une commission é m a n a n t de* 
Fédérat ions Le Progrès, Les Vétérans , La Sans 
Crainte, vei l lera à la bonne marche de* opé
rat ions . Les constateurs doivent ê tre déposes 
aujourd'hui, vendredi , 26 courant , c h e s M. 
Zund, place d e , l a Gare, à Roubaix . 

La mise except ionne l l e est d » 1 fr. par pi-

Seon pour les 2.000 fr. de prix d'honneur e t 
e poule* spéciales , arec les magnifique* prix 

d'excel lence déjà ment ionnés , lo tout formera 
un ensemble imposant de prix pour le» ama
teurs. Ces prix se compteront par centa ine* 
et tous voudront se classer dans le palmarès 
de oe t te g igantesque lut te . Il demeure en tendu 
que chaque amateur ne peut emporter qu 'un 
prix d'excellence, soit par pigeon seul, so i t 
comme série . L'on peut engager un nombre 
i l l imité de séries de 2 sur 3 dés ignés . 

Un Concours-Exposition 
de photographies de Vues 

locales 
La société* I* « Amica le -Photo » de Roubaix 

organi se un concours suivi d'une expos i t ion 
de photographies de v u e s locales , qui aura 
lieu à la m ê m e date que le Salon Artist ique 
(du 17 au 31 août i g i i ) , dans le Salon d'hon
neur de l 'Exposit ion du Nord de la France . 

Ce concours aura lieu entre tous les ama
teurs de Roubaix et de s e s cantons , les d a m e s 
y seront a d m i s e s , l es e m p l a c e m e n t s sont gra
tuits. 

Ce concours e s t placé s o u s la prés idence 
•l'honneur de: MM. E u g è n e Motte, maire de 
la ville de Roubaix; Victor Champier , admi
nistrateur de l 'Ecole Nat ionale des Arts In
dustriels de Roubaix; R e n é Wibaux, amateur, 
art i s te -photograrhe de Roubaiv; Mme Ma-
thon-Motte, présidente de la section d a m e s et 
H'un jury c o m p o s é de personnal i tés artisti
ques bien c o n n u e s de la j é g i o n , dont h a dé
n i i o n s seront s a n s . a p p e l . 

Le concours e s t divisé en c inq sect ions : 
1" sect ion D , pour les c l i chés directs; 2» sec
tion A, pour les a g r a n d i s s e m e n t s ; .?• section 
I \ pour les posi t i fs et autochromes; 40 sec
tion I, g r a n d s ins tantanés ; 50 section F , fabri-
i ants divers . 

1" Srrtinn D. — Le maximum de* envois reste 
Pi« 4 huit ét>r»uva«, dont le format ne devra, pas 
être en dessous de 9 x 12. 

Ces derni-res devront être assemblées par pan
n e a u de 4 épreuve* et ne compteront que pour 
une unité. 

Tout** les épreuves devront *tre montées et 
encadrée» sons verres et munies d'un dispositif 
o" accrochage. 

Ella» devront porter au verso un csrtoiche 
avec I* nom de 1 envoyeur ainsi que la titre du 
naja» 

AD recto le nom et l'adresse de l'exposant ainsi 
que le procédé de tirage. 

2*. — Section A. — Les sfandissemente ne 
pourront dépasser le format 80 x 100 et leur nom
bre est limité à 6 tableaux. !^e« conditions de 
moatag* et de présentation sont les mêmes que 
pour la section D . 

S* Section P. — Pour les positifs tons les pro-
•Nslés sont admis Pour les positifs à reçarrler 
pnr transparence ils devront être montes et mu-
ris d'ue système d'accrochage. 

!,•• vues stéréoscopiqnes en noir on tons chauds 
et autochrome» ne sont pas limités quant au nom 
hre, mais devront être présentée* dans un appa
reil taxéptiote ou stéréoscopique ou autre appar
tenant i l'exposant. 

4* Section 7. — Grands instantanés. Tous le* 
format* sont admis poor le» ptiotneraphie* prises 
Bar plaques autochromes ou similaires. 

De* dio'c-mes et médailles, tvne maquette de 
1 Exposition, seront décernées par 1* jury, aux 
ouvres les pies intéressante*. 

Le» adhésions devrcnl étr» adressés» svsnt 1* 
15 juillet 1911. « M le secrétaire jénéral, F. Prus 
fils 6. rue de Lills, à Roubaix. 

Les tnvnis dewont parvenir (an plu» taerl le 
I w aoôt. rtemier délai). Salle Psndore ras Pau
vre» 28. à Roubaix, en port payé et à domicile. 
Passé ce délai, »ucun envoi n« sers plus » c 
T t é . e. . , 

5* Serti/m F. — Fsh- 'csnU «* plaques, pa
piers, appareils pnotofraohiqnes, etc., str. A 
<-tt* exposition figureront les envois des fabri
cant» d* plaques »t papi*r> «ppcrei!» pictogra
phiques, négociant», marefrtands, dépositaires, re-
SrésenUnt*. etc., »n un mot toot es qui peu» 

itéresssr teste* les hranohes se rapportant à la 
photorraphU «a général. 

« L ' A M I C A L E - P H O T O » I 
Fondée il y a dou ie a n s . 1' « Amica le -

P h o t o », a pour but d'établir des relat ions 
entre amateur* de photographie , afin de con
tribuer au développement de cet art. 

Sas réunions fréquente» font consacrées à 
des causer ie s généralement a c c o m p a g n é e s de 
projections et rendue* encore p lu t instruc- J 
taras par de* manipulat ions d iverses da pho-

| toarraptùe. D e s excurs ions o n t très' -souvent 
liait ta d imanche , qni sont d 'un g r a n d profit 
a s point de rue récréatif auss i bien qui pour 
la formation des amateurs . 

A u moyen d'une m o d e s t e cot i sat ion an
nuel le de 6 francs, la soc ié té t ' e s t const i tué» 
u n petit fonds qui lui permet d'organiser 
quatre fois l'an, entre se s soc iéta ires , d e s con
cours dotés de prix intéressants . 

E n outre, chaque année , u n concours-expo-
tirion vient montrer les travaux et les pro
g r è s réal isés par les sociétaires . Il const i tue 
un petit Salon qui recueil le de plus e n plus 
l e s faveurs du publ ic appréciateur d u beau 
travail photographique. L e s art is tes , membse» 
du jury, ne marchandent pas leurs encoura
g e m e n t s et leurs é l o g e s à cet te manifes tat ion 
annuel le de 1' « A m i c a l e - P h o t o ». 

D'ai l leurs , la soc ié té a vu s e s oeuvres, re
marquées en plus ieurs Sa lons . Ci tons parmi 
les nombreuses vi l les qui ont doté de récom
penses l 'exposition fai te chez e l i s des tra
vaux de 1' « Amica le -Photo » : Sa int -Quent in , 
Cala is , Auxerre, Bres t , Caen , A l g e r , e tc . , 
sans oublier Par is , avec s o n Photo-Club. 

Le succès obtenu l 'année dernière par l a 
soc ié té au Salon d e s Art i s tes roubais iens , 
o r g a n i s é en col laboration avec Y < Amicale-
Photo » et la sympath ie mani f e s t ée à ce t te 
dernière par le? v i s i t eurs , lui o t t s u g g é r é 
l'idée d'un gTand Salon art ist ique et local 
dans l 'enceinte du Grand Pala i s de l 'Exposi 
tion. 

Quoiqu'el le ne c o m p t e que 3S m e m b r e s , 
1' < Amicale-Photo » de Roubaix pourra mon
trer qu'elle est d i g n e de rivaliser, tout au 
moins par les qual i tés art is t iques qui dist in
guent ses œuvres avec beaucoup d'autres so
ciétés très pu i s santes et il ne serait pas juste 
de passer sous s i lence le nom du président 
de 1' « Amica le -Photo », M. Coulon-Cuvt l -
l r r , dont le dévouement , l e s c o n s e i l s autorisés 
de très ancien pratiquant n'ont pas peu con
tribué à produire ce fécond essor . 

A U X E X P O S A N T » . — Pour tous rensei
g n e m e n t s sur nos tarifs de pet i tes annonces , 
publicité commercia le e t travaux d ' imprime
rie, on peut s'adresser au Stand du s Journal 
de Roubaix », palais de s m a c h i n e s , à g a u c h e 
de l'entrée du v i l lage flamand. U n de nos 
représentants s'y t ient c o n s t a m m e n t à la 
disposit ion du public . 7670 

Un concours de chiens de dé
fense et de police aura lieu 
au Stadium le U juin prochain 

Non* apprenons que le Club Saint-Hubert du 
Sord a ohargé le Club du Chien de défense de 
Itouhaix (un des premiers fondés en France) d'or
ganiser le 11 Juin prochain un grand concours de 
chiens de défense et de police. Ce concours aura 
lieu dans le magnifique Stadium de l'Exposition 
et les meilleurs sujets connus sont déjà engagés ; 
parmi eux figurent même quelques champions ré
putés. 

Etant donnée l'importance de ce tournoi inter
national, la Municipalité ronhaisienne a bien 
voulu accorder son patronage et attribues' deux 
médailles grand module, comme prix spéciaux. 
Les clubs régionaux, les revues canines françai
ses et étrangères c.nt voulu contribuer aussi au 
succès de cette fête en envoyant un grand nombre 
de prix, consistant en objet» d'art et plaquettes. 

Ajoutons encore que pour augmenter 1 attrait 
de la réunion, le Club du Chien de Défense de 
Roubaix a engagé des pourparlers pour s'assurer 
là présence de l'une des meilleures phalanges mu
sicales de notre ville.. . 

Ecole du Seiannt Sociales & Politiques f i Lilli 

Chronique Locale 
ROUBAIX 

AiJoirtTbii. wwlnél 26 mat : 
Soleil: lever, * *• 9; coucher 7 k. *5. 
£v*<!. dernier quartier du 21; nouvelle le m. 
Aujourrf'niri.' Saint-Philippe de A e n ; demain: 

Sainte-Caroline. . ,17^. 
Exposition Internationale de Roubaix. ( r w 

notre rubrique spéciale : Exposition). 
A 8 Usures et demie, réunion du Conseil •*»• 

nicipal. 

La Fête de Jeanne d'Arc 
On nous prie d'insérer l 'appel su ivant : , 
« Le Comité de l'Union dt* SocUtit 

•patriotiques militaires, invite tout te* 
concitoyens, tous ceux qui ont au coeur 
l'amour de la Patrie et du drapeau, à ar
borer le* couleurs nationale* dimanche 28 
courant, car ce jour-là sera la fite de la 
belle, grande et noble française, l'héroïque 
Jeanne d'Are. 

% L e C o m i t é , a 

L'assainissement de la Ville 
U N P R O J E T D ' U S I N E D E S T I N É E A 

T R A N S F O R M E S LES O R D U R E S MÊ-
N A C E R E S . — L E R A P P O R T D E M. DES-
C H O D T . — LA S O L U T I O N D U PRO
B L È M E . — POUR LE P E R S O N N E L O U 
V R I E R . — LES A M E L I O R A T I O N S . 
U N E E C O N O M I E D E 30.000 F R A N C S . 

Le Régionalisme dans les faits 
C O N F E R E N C E D E M. L E F A S 

député d* Fougerss 

M. le député Lefas e s t un décentral i sateur 
convaincu. D e p u i s l o n g t e m p s déjà ij prend 
une part active au m o u v e m e n t rcg iona l i s te , 
avec des h o m m e s c o m m e Maurice Barrés , 
René Baz in , Charles Brun, B e r g e r o n , L o u i s 
Marin , Ducrocq , Bafficr. Il a donné mercredi 
soir, à l 'Ecole des sc iences soc ia le s et polit i
ques de Li l le , une conférence sur ce sujet qui 
lui t ient tant a c œ u r ; il a m o n t r é l 'évolution 
des théories régionalistCs e t i l l es a confron
tées avec les fai ts . 

Le rég iona l i sme est né de l 'excès de centra
l isation du r é g i m e napoléonien . Au début il 
puisa sa force, force p lus sent imenta le que 
doctr inale , dans les regrets du p a s s é , dans le 
souvenir des v ie i l les prov inces françaises . 
C'est ce que fit que s e s part i sans furent c o n 
fondus avec les h o m m e s rétrogrades d'opposi
tion ; et les gouvernements leur firent g r i s e 
mine. On réclamait alors le retour aux ancien
nes provinces , —• après le II» Empire , et nos 
désas tres , l es réc lamations se précisèrent au 
moment de la réorganisat ion de la France , et 
les lois de 1871 et 1S84 sur les Conse i l s g é n é 
raux et munic ipaux portent l 'empreinte très 
nette de t endances rég ional i s tes . 

Mais depui s on s'est rendu compte que 
c'était une erreur de vouloir revenir aux an
c i ennes provinces e t qu'on avait tort de mé
priser l'oeuvre de la const i tuante qui avait di-
\ i ? é le territoire en départements . La consti
tuante en effet n'avait pas fait une division 
arbitraire, la preuve e n e s t dans la. durée de 
son œuvre . Ei le avait chois i l es centres de^ 
marchés pour e n faire des chefs- l ieux et la. 
plupart sont encore restés actue l lement l e s 
véritables centres de s r é g i o n s , sauf dans 
celles où l ' industrie est venue tout boulewrr-
ser. Et puis bien des départements ont a peu 
près les l imi tes d 'anc iennes provinces . Quel-
' lucs-unes seu lement o n t donné na i ssance a 
plusieurs départements . 

Pour faire œ u v r e féconde , et prat iquement 
réalisable, il ne faut donc pas s'écarter de la 
division par départements . 

C'est à ce s tade de l'évolution des t h é o r i e s r é -
g iona l i s tes que correspondent actuel lement les 
'irojets de lois d é p o s é s e n 1007, par M. Char
les Bauquier, l'article de M. Vidal -Lablache 
dans la « Revue de Par i s », et la circulaire de 
M. Bnamd aux Préfets . 

Mais c e s projets avaient encore à-conserver 
au centre de la région formée par l 'apparen
tement de départements toute l 'organisation 
politique, mil i taire , judic ia ire , financière, etc. 
C'est là une dernière erreur à va incre , car ag ir 
ainsi , c'est de la déconcentrat ion et non pas 
de la décentral isat ion. D é j à actue l lement il se 
trouve que d e s chefs- l ieux de rég ions de corps 
d'armée et de r é g i o n s judic ia ires ne sont pas 
les mêmes . Pourquoi n'en serait-i l pas ainsi 
pour tous les intérêts des pays , auss i b ien 
polit iques que profes s ionne l s? 

Le but n'est p a s de créer des r é g i o n s cen
tral isées , mais de créer des représentat ions ré
g iona le a d a p t a ; aux divers beso ins et qui 
seront situ ; , là où e l l e s seront u t i l e s , sans 
o'i'i! s o i n é r s s * i r e cruelles c o n e s p o n -
den» >CMI « i un m ê m e siètre. 

Cf. '••-- 'à.I'aspect des théories rég ional i s tes 
If 1 1-js voisin des faits et qui s le phi» de 
rhanc» de passer dans la réalité. 

L * conférence rie M. Lefas çu i avait attiré 
un nombre cons idérable d'auditeurs , parmi 
l esque ls des professeurs de l 'Univers i té de 
l'Etat, a obtenu un très vif succès . 

C o m m u n i c a t i o n s 
MOUSAIX. — CamœdiaoOiub d» Roubali. — Au

jourd'hui vendredi, à s h., rcunion pour le» mem
bres actifs el honoraires: * S n. l /t . répétition pour 
U ttcilon synipiiL.iujur. et 10 h. réunion générale. 

—— A-corcieaniita» Roukaialans. — Ce soir, répé
tition Kénéralo pour toutes les parties, a t b Apres 
la répétition, réunion. Nonitna'Jon du nouveau chef. 

Dimanche J» mal, réunion a midi, au levai, rue 
teaurewaert. an, pour assister aux fêtes du cin
quantenaire de la Fanfare de Wa.squchaJ. et séré-
u.iiV à M. G Vrrcrujrssr pour ses derniers (BWeas. 

CROIX. — Cranoa-Harmani*. — Les muaiciens 
sont Informés ij.ur contrairement i. la convocation 
ou'ils ont reçue, la répétition qui devait avoir lieu 
itepvaln samedi aura lieu aujourd'hui vendredi, à 
f a il* du soir, la sali* du local n étant pas libre 1 
damai». 

Ce soir, à la séance du Consei l municipal , 
M. Deschodt , adjoint au maire de Roubaix , 
dont la compétence en fait d 'hyg iène est ap
préciée et à qui on devai t la réorganisat ion da 
service de l ' ébouage donnera lecture de l'inté
ressant rapport suivant : 

L'EXPOSÉ OC LA QUESTION 
La question d* l'évacuation et do l'utilisation des 

ordures ménagères est de celles qui préoccupent a 
Juste titre les municipalités des grandes villes. Son 
Importance, envisagée sous son double .aspect hygié
nique et anancler n'avait point échappé à l'Admi
nistration municipale. Celle-ci étudiait avec soin 
les propositions qui lui étalent soumises; elle sui
vait avec Intérêt le* expériences qui étaient ttntées 
dan* des villes de 1 Importance de la notre Au
cune raison ne 1 incitait à prendre une résolution 
native. Les conditions relativement avantageuses 
dans lesquelles se trouvait la ville de Roubaix per
mettait A 1 Administration de prencTre le temps né
cessaire pour uu examen approfondi de la question 
et de se mettre en garde contre les dangers d'une 
solution trou précipitée. Plusieurs grandes villes 
auxquelles leur ritaiition géographique ou des rai
sons d'ordre administratif avalent imposé l'obliga
tion d'aboutir rapidement avaient déjà pris posi
tion et adopté soit l'incinération, soit la transfor
mation par simple broyage. En outre, les rapports 
et travaux publiés par les organes spéciaux démon
traient que la question préoccupait le monde sa
vant et faisaient présager que l'on ne tarderait 
sans doute pas a entrer dans le domaine des réa-
llsat ons pratiques. U convenait donc d'attendre et, 
puisque nous le pouvions sans risques, de luurtre 
S profit le résultai des essais tentés ailleurs. 

Jusqu'à ces derniers temps, notre ville a bénéficié 
d'une situation privilégiée et presque unique parmi 
celles de Mjn importance. Le voisinage encore assez 
rapproché des terrains de culture permettait l'éva
cuation rapide et l'utilisation rémunératrice par 
l'agriculture de ses gadoues dont le poids atteint 
environ 80 tonnes par jour. Mais, peu à peu. elle 
eut a subir le sort de toutes les grandes villes : les 
parties de son territoire Jadis cultivées se couvri
rent de constructions. A leur tour, bien qu'à un 
dogTé moindre, les communes limitrophes de la nô
tre connurent les mêmes transformations. Plus on 
allait et plus on constatait que les débouchés deve
naient rares et * un accès difficile. 

Cette situation Inquiétante n'avait pas échappé à 
nos prédécesseurs qui avajent fait preuve u% pré
voyance en évacuant par vole d'eau une partie de 
nos gadoues, ce qui permettait de réaliser, dans d*s 
régions moins encombrées, des ventes à un taux 
plus rémunérateur. Mais, ce n'était là qu'un pal a-
lif dont les effets devaient être annulés, et au-delà, 
par la décision qui fut prise par l'Administration 
actuaire, dès son arrivée au pauvoir de supprimer 
les dépôts d'Immondices existant dans le.« quartiers 
des Troi»Poots et du Beau Chêne. Cette suppres
sion, que le plus vulgaire souci de l'hygiène impo
sait et que personne ne regrette Je suppose, devait 
avoir ôt eut en réalité sa répercussion financière. 
Nos acheteurs, connaissant les difficultés Inhérentes 
à notre nouveau service d'évacuation rapide qui ne 
pouvait supporter aucun délai, profitaient de notre 
embarras pour faire hatsser le prix d'achat : d'autre 
part, les distances à parcourir devenant de Jour en 
jour plus longues, le prix du transport s'at (inten
tait d'autant. De là un écart entre les tepenses et 
les recettes de ce service qui allait en s'accentuant 
a chaque exercice. 

LA SOLUTION DU PROBLEME 
Do ce que Je viens d'exposer, 11 est donc logique 

de conclure que si. au regard de beaucoup d'autres 
grandes villes, notre situation est eucore. S l'heure 
actuelle, privilégiée, l'aveoTr ne peut nous réserver 
que des mécomptes et que le moment semble pro
pice pour aborder dans de bonnes conditions la 
solution du problème. 

Ceux d'entre vous, messieurs, qui faisaient partie 
de cette assemblée en 19to se souviennent sans doute 
que les Commissions eiuvnt à examiner à cette épo
que one demande qui nous fut présentée par La 
société «La Salubr.tê urbaine*. Bien qu'elle eut 
oatrnu des Commissions compétentes et de la Com
mission sanitaire un accueil favorable, il n y fut 
l«os donné suite pour des raisons qu'il est Inutile 
d'exi» er ici. J'estime que nous ne devons en éprou
ver aucun regret car les propositions qui nous fu
rent fuiter, a cette époque étaient loin de présenter 
le mOmo Intérêt que celle que nons soumet aujour
d'hui la « Société des nouveaux apjuomèrei com-
tiu-sihles ». Toutefois, e1 afin que vous ne puisslei, 
être assaillis par aucune-arrière-pensée, nou- avons 
tenu, avant de vous soum«ti»e le projet dont Je 

^vfcins de parler, à provoquer la concurrence et nous 
avons fait connaître nos Intentions aux sociétés ou 
aux particuliers qui .-.'étaient déjà mis sv.r les lanps 
ou qui é'aient su.-cr.ptUjles de le faire: les lares 
réponses qui nous sont parvenues no méritaient pas 
ite retenir votre attention et nous n'avons rx>s cru 
devoir les soeimettre aux Commissions, ttous «v->«i 
î r-nc pris tontes les précautions en ca qui concerne 
le présent: il n'est pas Inutile de faire remarquer 
ici qu'<en ce qui concerne l'avenir nos droits sont 
entièrement réservés paT les articles 53 et 25 du 
contrat proposé, dont l'un prévoit l'amélioration 
posn'blo des ni'or/dcs d'exploita'ion et l'autre's'I-
l>ule les conditions do rachat de l'autorisation par 
la ville. 

Dans un rr.pport très clair et très document* qui 
vous a et* comiuunttïut, M. le Directeur du service 
e<o la Voirie fait ressortir que l'entreprl.se projetée 
par la - Société Ces nouveaux agglomérés combus
tibles » lui paraît viable et que son exploitation réa
liserait pour notre ville un avanla*» sérieux Uni 
au point de vue hyg-ténlerue cru au point de vue bud
gétaire. 

L'examen que vous avez lait de cette étude con
sciencieuse simplifie ma t.flche. et lorsque Je me 
serai acquit!* du devoir d'en féliciter et d'en re-
niereder l'auteur. U ne me restera plus qu'à vous 
faire, connaître les résultat* de la discussion qui a 
eu lieu devant vos 2*. 3" et '•• Commissions réunies. 

LA CONVENTION 

Dans leur ensemble, les dispositions contenues 
dans lo projet de cahier des charfres soumis par la 
Société demanderesse ont été adoptées. Diverses ad
ditions ou modifications d'inégales importances ont 
été demandées et mandat a ét« donné à l'Adminis
tration municipale d'en réclamer l'insertion. De
puis la réunion des Commissions, un examen plus 
attentif du projet nous avait fait apercevoir quel
ques lacunes et quelques imperfections: nous nous 
sommes attachés à les taire d-sparaitre au cours 
du pourparlers que nous avions entamés avec la 
Société Nous avons la satisfaction te pa-ivolr vous 
dire que nous avons obtenu pain de cause sur pres
que tous les pointa et, en tous cas, sur les plus 
Importants. 

A l'article 3 a été ajoutée uns clause particulière 
qui permettra à la Ville de se rendre compte, à 
quelque époque que c* soit, 4e la situation Onan-
c ère de la Société. 

A la demande de 1» Société, ne»™ avons admis S 
l'article 8 une exception en ce qui uihceme la du-
r'e de l'enlèvement le» sameols ou les lendemains 
de deux jeurs ferles consécullfs. te l le de mande 
paraissait trop Justifiée pour qu'il y fut opposé un 
refus. . 

POUR L l PERSONNEL OUVRIER 
L'article 11. tel qu 11 était présenté par la Société, 

s été totalement modifié. La nouvelle réeJart-on que 
nous vous soumettons reSglemepte les conditions ne 
travail «t de salaire : elle protège les ouvriers con
tré toute réduction de salaires pouvant provenir a* 
la diminution éventuelle de la durée léjealt- de la 
Journée de travail : elle irsrantlt le paiement de 
la moitié du sala're pendant la durée dts périodes 
dlnstrncMon militaire: elle Impose la création 
d'une oalsse de secours et de prévoyance adminis
trée, par le psrsonnel ouvrir- et met î la enarg» 
de ta société, en cas de ma'tdle d'un de ses em-
rl ivA» \ 1 frais de médicaments et les honoraires 
eus mécieclns. 

Il est superflu d'Insister sur les avantages que. 
»ur notre demande, la Société a consenti, sans dif
ficulté, à accorder à son personnel ouvrier. 

La rédaction pioposte de la partie de 1 art. H 
Tclatlvé à l'enlêvemtnt des n»lges pouvelt prêter à 1 
olacusston et à conflit. Va testa ulu* précis prévoit 

toimanement les conditions d'obligation et de g r * . * a * ^ ^ ^ ^ L ^ ^ n l " a . f ^ * t u i £ p r t 
tult* aa cette opération. I *>***'*. • * • ? • • «•swantlostaj* a* devra mwm r^vrw-

Il en éali de même des articles 17 et 18 ou a été 
speclfl* d'une façon plus clair* la situation des 
rues publlQuea et des ras* privées suivant qu'aile* 
sont ou non livrées à la circulation publique. 

L'article 18 eoatlent deux nouvelles dispositions 
importantes : l'Interdiction de brûler des ordures 
brutes dans les foyers de l'usine et une échelle de 
pénal!'** sévères dans le cas ott la Société négli
gerait de prendre des mesure* d'hygiène nécessaires 
à l'Intérieur de" son usine? 

LA REPRISE DU MATERIEL 
Les articles Si et 83 ne figuraient pas an projet 

présenté par la Société et leur insertion dans 1* 
contrat en augmente sensiblement la valeur. En 
effet, l'adoption de la convention devait fatalement 
c itriiner l'inutllbaton des chevaux ci du matériel 
actuellement en usage, et par cela même, une dé
préciation qu'il était de notre lntarêt d'éviter ou 
de réduire au minimum. Nous avons pu obtenir de 
la ioctcié qu elle consent* à les reprendre dans le* 
conditions stipulées à (article M. 

Cette reprise une fols accomplie, U fallait par 
vole de conséquence, se préoccuper d'organiser 1* 
servies d'incendie, le transport des prisonniers et 
des fournitures pour les cantines scolaires, la trac
tion des arrosoirs «t balayeuses mécaniques, tra
vaux qui sont actuellement assurés par les chevaux 
de l'ébouage. C'est pour répondre a ces nécessites 
qu'a été Inséré dans la c nventlon l'article 25 qui 
nou* donne toute tranquillité sur ce point pour 
l'avenir. 

Enfin, l'arttelo 29 contient une nouvelle disposi
tion qui permettrait de faire rentrer dans les cais
ses de la ville le cautionnement de dix mille francs 
vers* par la Société dans le cas, que nous considé
rons d'alllaurs comme Improbable, où elle se trou
verait dans l'impossibilité de tenir ses engagements. 

LES AMELIORATION* 

Tel qu'il est sorti des délibérations de vos Com
missions et amendé comme Je viens de l'exposer, ce 
preijet, s i ! est ré :lisé comme tout permet de le sup
poser, amènera une omélloratlon notable de la si
tuation actuelle. L emploi de tombereaux couverts 
et d'une capacité plus grande que cciax actuelle
ment en usa«<: permettra une collecte plus propre, 
plus hygiénique et plus rapide. Nous ne verrons 
plus s élever dans les airs ce. nuapes de. poussière 
nauséabonde, ni s'éparpiller dans nos rues des rési
dus de toute sorte secliappant de voitures ssircnar-
gées. Le travail d'enlèvement réalisé en parue par 
des engins 1 lécaniqi'es scya moins pé-tblo el mo-m 
répugnant pour les ouvriers chargés de #»rxecu«er. 

Nos voles dont un grand nombre sont aujourû nui 
encombrées Jusqu'à une hcu.e tardive, oont a au
tres, à cause de leur moindre Importance en popu
lation sont négligées plusieurs jours par semaine 
seront toutes et chaque Jour déLarrrsse^? de leurs 
Immondices i dix heures en été et onze heures! en 
hiver. Les ouvriers occupés rar la SoeJ61* " Y ' ' - ; 
ront des salaires supérieurs à ceux qu Us " t o i " " 1 

actueUeiuent et participeront aux nombreux avan-
'ages que J'ai déjà énumérés. En outa». 1» lng*-
nllux procédés mis en œuvre par la Société lut per
mettront de mettre à la disposition de la eia.se 
ouvrière un combustible à bon marché e. qui. en 
dépit de ses ongtnes, ne dégage aucune odeur et 
ne présente aucun danger. 

UNI ECONOMIE ANNUELLE DE 30.000 FRANCS 
Pour quelque valables qu'elles soient, toutes ces 

raisons n'auraient peut-être pas suffi à dicter la dé
cision de vos Commissions si l'adopeion du projet 
qui leur était soumis avait coui porté, de la part 
do la ville, un gros sacrtnee financier. 11 n en est 
point ainsi comme vous avez pu vous en rendre 
compte par l'examen de 1 article 17 du projet et, 
sur ce point dune importance capitale, la combi
naison nous apparaît comme présentant des avan
tagea appréciables. En effet, la dépense à Inscrire 
à notre budget pour le service de l'enièvement des 
Immondices se consolide à flO.OUO francs et nous réa
lisons de ce fait une économie annuelle de 30.01» 
francs environ. 

LES OBJECTIONS DE LA MINORITE 
Tout en reconnaissant les avantage* Indéniables 

du projet en discussion, les membres de la mlno-
rlt* présents aux réunions des Commissions ont 
soulevé des observations que J'ai le devoir de men
tionner. Je glisserai Intentionnellement sur les 
points de détail au sujet desquels ils ont eu en 
grande partie satisfaction, pour ne m'arrêter qu aux 
deux objections principales. 

La première était inspirée à nos collègues par 
un souci de l'hygiène publique, louable sans doute, 
mais que l'on peut considérer comme exagéré Avec 
une énergie qui ne pouvait suppléer à l'Insuffisance 
des arguments, l'un d'eux a affirmé que l'Installa
tion d une usiDe de ce genre constituerait pour le 
voisinage une cause permanente d insalubrité et 
que le passage des tombereaux qui devraient, pour 
se rendre à 1 usine ou en sortir, emprunte» toujours 
le même parcours incommoderait les habitants. 

En vous proposant d'adopter le projet que nous 
vous soumettons, nous a avons jamais eu d autre 
Intention que de diminuer dans la plus large me
sure possible les inconvénients Inhérent^ à un ser
vice Indispensable de salutîrlté publique. U n est 
pas en notre pouvoir de supprimer les ordures mé
nagères- aussi, tant quelles existeront, nous n au
rons d'autre ressource que de les enlever et de les 
transporter en passant quelque part.Tous nos efforts 
tendront à atténuer la gène dont pourraient avoir 
a souffrir quelques-uns de nos concitoyens et. dans 
ce but, nous tiendrons sévèrement la main à loD-
servation des clauses du cailler des charges qui 
nous attribuent le choix de l'emplacement de 1 usi
ne et du tracé des parcours à suivre par les tom-

Reiativement à l'Insalubrité à craindre dans le 
votslnage de l'usine, les critiques d» noire collègue 
auraient été de nature à nous émouvoir si elles 
avaient, été étayées SUT d autres autor.tés que la 
sienne seule. Ses affirmations qui manquent de pre-
ulsion et qui ne sont d'ailleurs basées sur aucune 
observation sont contredites par des personnalités 
dont la compétence est universellement reconnue, 
entre autres par M. le docteur Ban rlot, membrede 
l'Académie de médecine. Dans U séance du Conseil 
d'hygiène publique et de salubrité du 6 novembre 
1903 M. le docteur Hanriot chargé de rapporter de
vant le Conseil une demande d'autorisation en ions 
points semblable à celle qui nous est -ouinlse s ex
primait ainsi .J 'a i fait ressortir dans < » v e r s ™ £ 
. p o r t s précédents que dû telles usines peuvent 
. fonctionner sans inconvénient notabl* pour le voi

sinage, et M. Chantemesse a ^signalé qu une Ips-

lin. 
talsuion analogue existe en pleine ville de Ber-

Le Conseil d'hygiène publique et de salubrité 
s'est rangé à 1 avis de son rapporteur en accordant 
l'autorisation demandée. L'usine dont 11 était ques
tion dans ce rapport avait été installée par la So
ciété avec laquelle nous vous proposons de traiter. 
Depuis 19U8. l'expérience a apporté son enseigne
ment, les procède* oot été notablement améliorés. 
L usine de Roubaix en profitera et Siira Installée 
avec les derniers perfoct-onnements. 

Au surplus et bie-n ejue nous ayons le devoir 
d'examiner avec aueritlou ce côté de la question, 
ce n'est pas à nous que revient la soin de le tran
cher définitivement. La loi a prévu d'autres inter
ventions : la Commission sanitaire de eneonscrip-
tton et le Comité départemental d'hygiène auront 
a examiner à leur tour le projet si lyeis l'adoptez et 
vous pouvei être assurés que. seule, la sauvegarde, 
des Intérêts publics qui leur sont confiés détermi
nera la deviision des membres, de ces assemblées. 

La .icconde critique qui a été faite à notre projet 
par les membres de La minorité socialiste est d'or
dre plus gênerai. Nos collègues dont lo programme 
comporte la municipalisation à oulrtnce n o m pas 
eWhe qu'Us voyaient à regret confier à l'Industrie 
privée un de nos services municipaux et nous ont 
déclaré qu au nom de leurs pr.ne.ip--. ils refusaient 
leur adhésion. 

Go serrait dépasser de beaucoup les limites de ce 
rapport qu^ d'y Introduire ou même il y effleurer 
la discussion de cette question de doctrine. #e ^ie 
conteiiteral de rester sur le terrain des faits et de 
répondre à mes contradicteurs par des chiffres 
qu ils ne pourront contester et contre lesquels 
toutes leurs théories ne pourront prévaloir. 

Lo service d'enlèvement des ordures ménagères 
pendant la dernière année de l'Administration so
cialiste a nécessité une dépense d'environ 170 000 fr 
L'exploitation du même service par lindustrle 
privée, tout «en améliorant la siruntlon du per
sonnel ouvrier, ramènera cette dépense à 9OOO0 fr 
Encore. convlenUl de ne pas oublier la participa
tion de la ville dans les bénéfices éventuels. 

Le simple rapprochement de ces deux chiffres 
a une éloquence qui ne peut manquer de vous 
frapper comme elle frappera tous ceux de nos enn-
cltovens que ne séduisent pas les théories étatistes 
et niéme rcux des part'sans de ces théories qui ne 
loussent pas le stoïcisme jusqu'à leur sacrifier leurs 
propre* intérêts et eeux de leur cité. 

Pour toutes les raisons que Je viens d'exposer, la 
majarité des membres de vos S*. 3* et «• Commis
sions m'ont donné mandat de conclure en leur 
nom à l'adoption du projet proposé. 

La prochaine saison théâtrale 
LES S U B V E N T I O N S 

M. Jules Noye l t e , rapporteur de ce t te Cjues-
t ion, soumettra au Conse i l vendredi so ir , le 
rapport suivant : 

La subvention allouée «ux deux théâtres de Rou
baix pour la snlson 1911-191} étant demeurée la 
même que l'année dernière. U n'était guère possi
ble de oonger a Imposer à leurs directeurs de 
fraiids changements dans leur façon d'ordonnancer 

's .-peeiacles-
La ; iis-eomm.ssion des théâtres s'est toutefois 

préoccupée d'améliorer les représentations lyriques 
et dans cette Inknton , elle a engagé plusieurs en
tretiens avec M. l'administrâtes du Grand Thé&tre-
ltifpodrome, avec M. Bourdette, directeur du Grand 
Théâtre de Lille et avec le représentant délégué par 
t orchestre symphcmique rou'.eal-leu. 

M. Pau! Pooa!, directeur cl" théâtre du FontenoT 
fut également pressenti, en vue dune direction 
éventuelle des deux théà'res, qu'il n'a pu accepter 
sans augmentation de la subvention totale. 

Dans ces conditions vos »' et 3* Commissions ont 
été amenées à renouveler pour le Grand-Théâtre 
une entente avec M Bourdette aux conditions sui
vantes : 

l'ne somme de quatorze mille francs sera de nou
veau affectée aux représentations lyriques, qui de
vront être au nombre de dix-huit au cours de la 
»ai>on. 

Douze* auditions pourront être données te diman
che et les six autres en semaine, le mercredi, à 
raison d'une au moins par mois. 

Ces .'pectacles comprendront huit opérettes et dix 
opéras ou opéras-comiques, avec la meute dlstrlbu- I 
lion qu'a LUI*, tan* admettre aucune réduction * 

Aucun* o»uvT* sabventio 
ssnl** plu* d* deux lois. Au cours de la saison, 
deux «suviee nouvelle, ou tout aa moin* n'ayant 
pas été Jouées à Roubau depuis dix ans devront 
être Interprète**. Le* opérettes s e seront pas ad
mises pour cas «eux créations ou wprîsesv 

L* directeur soumettra k l'acceptation de U aoue-
commlssloo théâtrale, la liste des ouvrages à Inter
préter chaque mots, afin que le programme en soit 
arrêté dan* des conditions appelées t an favoriser 
l'audition. 

L* Grand Théâtre aura ht faculté de majorer le 
prix des places à certains spectacles, »»ec 1 appro
bation da la sous-oommlsslon des théâtres, qui de
meurerait la même que précédemment. 

L'orchestre roubalslen restera anecté aux audi
tions lyriques. 

Le directeur poursuivra d'accord avec la «ou*-
commlsslon une publicité en bonne place dans les 
journaux locaux, en vue d'assurer 1* succès des 
spectacles-

Tous le» cas non prévus devront être tranchés 
par ladite sous-oommlsslon. 

Moyennant une subvention de mille francs, M. 
Baret accepte de fournir dix matinées, le dimanche, 
réservées aux nouveautés littéraires en vogue et à 
quelques spectacles classiques. 

Gomme conséquence de se. subvention de quint* 
mille francs, le Grand Théâtre s'engage à maintenir 
toutes le* obligations consenties dans U précédente 
saison, touchant la mise à la disposition de la ville 
de la sali*, les Jours on 11 n'y aura pas de théâtre, 
pour le* distributions des prix, concerts gratuits, 
concerts annuels des sociétés subventionnées ou 
assimilées, dans les conditions précédentes. 

En c* qui concerne ic théâtre du Fonienov, l'al
location do six mule fraacs affectée l'an dernier 
serait maintenue dans les mêmes conditions avec 
«obligation d'un minimum de vingt représenta
tions agréées par la sous-commlsslon des théâtres. 

La salle de la rue Richard-Lenoir. comme l'an 
(terrier et aux mêmes conditions, sera mise k la 
disposition de la ville, eu cas de fêtes publiques et 
pour les concerts d'hiver Qu'elle voudrait y orga
niser. 

Comme d'usage, une lofe sera réservée aux con
seillers municipaux. 

M. Paul Douai continuera à assurer la bonne 
marche du Théâtre du Fontenoy. 

Un enfant de quatre ans est retrouvé 
à l'école après dix-huit heures 
de recherches. 

D a n s la nuit de mercredi a jeudi , un h o m m e 
se présentai t au commissar ia t de '.a rue des 
Arts . C'était M. Oscar V e i h a t g e n , cordon
nier, demeurant rue de Croix, 9, pèro de trois 
e n f a n t s , dont l a i n e a quatre a n s et demie et 
le p lus j eune douze jours. C t t h o m m e venait 

-s ignaler l a d ispari t ion de son fils a îné , G u s 
tave, é lève de l 'école maternel le publ ique de 
la rue Watt. 

D I S P A R I T I O N I N Q U I E T A N T E 
L'échope de M. Vtrhaejren , s i se rue d e 

Croix, g, se trouve e x a c t e m e n t en regard de l a 
rue Watt , c h a u s s é e avec laquel le el le forme 
a n g l e droit. Etant à son travail , M. Verhae-
g e n aperçoit la porte de l 'école maternel le . 

Mercredi , nous a-t-il déclaré , il s e trouvait 
chez lui lorsque sortirent les b a m b i n s fré
quentant cette école d i r i g é e p a r Mlle B i t t eux . 

L e cordonnier interrompit son travail , re
garda par la vitrine et fut surpris de ne p a s 
apercevoir son enfant . 

Se rendre a l'école materne l l e , d i s t a n t e de 
soixante mètres , fut c h o s e faite avec célérité , 
ï l sonna et Mlle Bi t teux vint ouvrir. 

L e père réc lama s o n enfant et reçut ce t te ré
p o n s e , n o u s a-t-il dit : 

a Votre fils e s t sorti et je n'ai po int cou
t u m e de conserver les enfants après l 'heure, s 

» Et , ajoute M. V e r h a e g e n , l ' inst i tutrice re-
. ferma la porte . » 

A N G O I S S E P A T E R N E L L E 
M.Oscar V e r h a e g e n inspec ta l a rue Watt et 

l e s rues adjacentes s a n s découvrir son en fant , 
et au fur et à m e s u r e que le crépuscu le d i s -
pa /a i s sa i t pour faire place à la nuit , l ' inquié
tude d e s parents ne faisait que croître. 

L e père retourna p lus ieurs fois à l ' éco le , 
s o n n a e t , n o u s a-t-il affirmé, il ne reçut point 
de réponse . 

V e r s huit heures , la m è r e du d i sparu , qui 
al laitait son dernier né , regardait à la porte . 
El le aperçut l ' inst i tutr ice qui rentrait cher 
e l le après u n e sortie e n vil le . Et l ' enfant était 
toujours absent . 

D e s v o i s i n s s e jo ign irent à M. V e r h a e g e n , 
qui se déc ida à informer la po l i ce . Durant 
toute la nuit , s ix h o m m e s firent de s recher
c h e s a Rouba ix , Croix e t WasquehaL 

L e jour revint s a n s avoir d i s s i p é l ' inquié
tude' d e s parents . 

L ' IDÉE D ' U N V O I S I N 
* Je m e présenta i à n o u v e a u , n o u s dit en 

core l e père d u Petit d i sparu, à l 'école ma
ternel le , jeudi mat in . Je sonna i à p lus i eurs 
reprises , mai s l 'huis resta c los . 

» U n vo i s in , M. H. Lec lercq , sachant que l a 
directrice de l 'école maternel le ayant é t é dé
r a n g é e maintes fois par des coups de son
nette de g a m i n s , sonna d'une façon spéc ia le : 
deux coups consécut i f s qui eurent p o u r résul
tat de faire ouvrir la porte. 

» Mlle B i t teux , sol l ic i tée de la i s ser v is i ter 
l'école consent i t à ce t te formalité , s 

P Ê P Ê R E ! P Ê P Ê R E I . . . 

« Suiv i de M. Lec lercq e t de p lus ieurs voi
s ins , je pénétrai dans l 'école dont je c o m 
mença i la vis i te . 

» U n cri soudain m e c loua sur place : 
« P è p è r e ! pépère !•.. » 

» Mon enfant disparu et recherché depuis 
d ix-huit heures était d a n s l'école et c'était lui 
c y i venait de p o u s s e r c e t t e double e x c l a m a 
t ion. » 

» J 'embrassa i e n pleurant m o n fils e t n o u s 
reprtmes«la route de la m a i s o n où la mère eut 
une crise de joie e n revoyant le petit Gustave .» 

CE Q U E D I T L ' E N F A N T 
L'émot ion passée , le garçonnet raconta c e 

qui lui était arrivé. N o u s ré tabl i s sons son ré
cit auss i exactement que poss ib le : 

A la sui te d'une c i rcons tance qu'un enfant 
de cet â g e ne saurait , et on le conço i t , définir, 
l 'enfant, se trouva seul d a n s l'école. Il eut 
peur, pleura, cria. Il s ' endormit enfin et choi
sit pour dortoir, une ba lançoire servant a la 
récréation des enfants . J'ai dormi pépère , dit 
l 'enfant , et je n'avais pas de tart ines 1 

Et l'enfant ajoute encore : J'ai dormi dans 
une balançoire e(t toi pépère , tu dormais dans 
ton lit et mamart auss i . 

L'enfant fut ra s sas s i é et réchauffé. Il en 
avait beso in , ses pet i ts p ieds éta ient froids 
c o m m e des g l a ç o n s , n o u s dit sa mère. 

N O T R E E N Q U E T E 

L e s r e n s e i g n e m e n t s que nous reproduisons 
c i -dessus nous ont été fournis par le père du 
disparu et par les vo i s ins . N o u s aurions voulu 
reproduire en m ê m e t e m p s , les déclarat ions 
de Mlle Bi t teux , la directrice de l'école- de la 
rue Watt. 

Mais , nous étant présenté p lus ieurs fois au 
domic i le de cet te dernière , qui habi te a 
l 'école , nous n 'avons pu réuss ir à la rencon
trer. 

C E R C L E P O L Y C L O T T E . — L a c o m m i s 
sion du Cercle est heureuse de pouvoir annon
cer une conférence toute d'actualité sur le 
Maroc. Le dévoué président du Cercle, M. G. 
Duhameil, se propose de traiter ce sujet d'un 
intérêt si pass ionnant avec toute l 'ampleur dé
sirable. 

Vu son importance il sera d iv i sé en trois 
part ies , dont la première sera donnée ce soir , 
vendredi , à g heures préc i ses . 

N o u s ne doutons pas que le Cercle sera au 
g r a n d comple t pour cette conférence spéc ia le 
qui sera faite en a n g l a i s . 

I N S T I T U T S T E N O C R A P H I Q U E D E 
F R A N C E . — L e s épreuves g é n é r a l e s annuel
l e s de s t énograph ie et de dac ty lographie , au
ront l ieu d imanche prochain , 28 courant , a 
g heures du mat in , au s i è g e du Cercle D u -
ployen , 28, rue du Vie i l -Abreuvoir , Roubaix . 

L e s inscr ipt ions sont gra tu i t e s et seront re
çues jusqu'au m o m e n t du concours . 

U n c o m i t é c o m p o s é de directeurs d'écoles, 
professeurs d'école de C o m m e r c e et de Sté
nograph ie , a s surera la b o n n e exécut ion des J 
épreuves . 

L E S A 0 I M T » P R O V O 0 À T B U H » . - S ô » * | 
aucun prétexte on o e aoit e m p l o y e r do MvWs* 
de l 'eau et d e l 'a lcool d a n s l e t ra i t ement M 
maladies eczémateuse» ; c e «ont de vraM 
a g e n t s provocateurs et qui ne font q u ' e a v e t w 
mer l e mal . C s d u m , 1* nouve l l e d é c o u v e r t s 
médica le , n e contenant n i e a u n i a lcool e l 
mettant — dès sa première appl icat ion — l e * 
rég ions at te intes a l'abri de l'air e t de* g * * 
m e s noc i f s , e s t le seul et unique remède I 
employer . Cachrm arrête ins tantanément Vei 
d é m a n g e a i s o n s de l ' e c i é m a et e n a m è n e ra
pidement la g u é r i s o n définitive. D 'a i l l eurs , 
l 'acné, l 'herpès , l 'urt icaire , l e s dartres , la 
g o u r m e , les pus tu l e s , pe l l i cu les , pe lade , e t c . 
sont g u é r i s par lui auss i faci lement que t e l 
mult ip les var iétés e c z é m a t e u s e s . Grandes bot
tes 1 fr. et 2 fr. d a n s t o u t e s l e s -pharmacies - . 

*> 6329a 

P I A N O S et orches tr ions é l e c t p* é tab l i s* , 
publ ics , i " marque européenne . Audit : M*" 
S C R E P E L , 138. Gde-Rue, Rx. T é L s t . t a . a i « - I 

S U R M E N E S , qui cherchez l e co in idéal o t 
vous trouvère* le repos comple t d a n s un cadra 
pi t toresque, allez à Boui l lon , pet i te villa da 
l'Ardenne B e l g e , le ebateau des Moine* , t e a * 
par les Soeurs de Sa int -Char les , de N a n c y , 
sera pour vous la pens ion de famil le l evée . 

LA B R A D E R I E O U J E A N - C H I S L A I N . — 
A l'occasior, des fêtes de la Pentecô te , unei 
g r a n d e braderie, organ i sée par tous les c o m 
merçants des rues de l ' O m m e l e t et de la. 
y i g n e aura lieu dans le crearrier d u J c a n - G h i s -
îain (à partir de la rue Ternaux j u s q u ' à la rue 
Lacroix) . Trente francs de p r i m e s seront t irée 
au sort entre l e s marchands . 

D R A P E A U X Français et E t r a n g e r s , I L 
Thieffry, 66, Grande-Rue , Roubaix . 55c* 

I L EST I N U T I L E D ' A L L E R A P A R I S 
acheter vos L U S T R E S , Us dernier** aviation* 
a* trouvent étiez D E S C L E E F R E R E S * C", 
14, r u * du C U R E , A R O U B A I X , praa km 
Crand'Plaea, l'on vend U % moins oher que 
partout ailleurs E N T R E E L I B R E . 7504 

L E S P E I N T U R E S Antl-roui'le M E T O R O L 
résistent aux acides , a l 'humidité , à la chaleur . 
R a t i o n frère*, 66, r. de l 'Epeule , Rx. T é l . 0 2 3 . 

P O L I C E D E S C A B A R E T S . — U n e caba-
retière- de la rue de l 'Espérance , 28, P a u l i n e 
D e l n a i s e , f emme Werlcx, et Hortense B e y s , 
â g é e de 33 ans , qui habitent rue du C h e m i n -
de-Fcr , 4g, ont été; l'objet de procès-verbaux 
pour infraction à l'arrêté munic ipal qui inter
dit à tout débitant d'occuper une servante 
s a n s être munie du certificat rég lementa ire . 

S O C I E T E C O O P É R A T I V E « V I D A N G E S 
R O U B A I S I E N N E S » . — U n e réunion aura 
l ieu vendredi 26 courant a 5 h. du soir, a u 
Café França i s , 54, GTande-Rue, où nous invi
tons tous l e s in téressés . V o i r aux a n n o n c e s 
pour la souscr ipt ion . 7785 

OTASQCH IAÏM 

LE eiRSUANTElftlRE 
de la " Faofire de Wasqaetial " 
U N B A N Q U E T D E 300 C O U V E R T S E N 

L ' H O N N E U R D U P R E S I D E N T M. J.-B. 
L E P E R S 

Les fêtes organisées par l a F a n f a r e d e Wa» . 
quehal à l 'occasion de son c i n q u a n t e n a i r e , o n t 
cont inué hier jeudi . 

A d ix heures e t demie , «n l 'égl ise S a i n t * 
Nicolas a été- célébrée une messe d 'act ion* d a 
grâce au cours de laquel le l ' exce l lente soc i é t é a 
br i l lamment e x é c u t é , sous la d irect ion de son 
chef, les morceaux s u i v a n t s : La Bannière 4M 
l a Vtetotr*, a l l egro mi l i ta ire de V a n B i o u ; 
Parade a u x / lambeaux, d'A. R i c h a r t ; l 'Anae-
lvss d© M e s s e n e t ; Scène léqerulaire, d'A. R i 
c h a r t ; l'ils de Brave, do T.-U. Good. 

M. l e curé , à l ' évangi le , a e u un m o t a ima
ble pour la soc iété e t formulé des vœux da 
l o n g u e v i e à l'adresse d e son vénérable prési
d e n t , M. J . - B . Lepers . 

L e g r a n d b a n q u e t par souscr ipt ion a e u l i e u 
à tro i s heure* d a n s ht sa l l e provisoire spéc ia le , 
m e n t a m é n a g é e pour les fêtes. 312 personnes y 
ont as s i s t é . 

A la table d 'honneur, aux cô tés d u héros d e 
la fête , ava ien t pris p lace : MM. Cue ienao ïe , 
v ioe-président de La Fédéra t ion de* Musiques 
du Nord e t d u Pas-de-Calais , d irecteur da 
l 'Harmonie munic ipa l e d e Douai ; F a u r j a n , as» 
oréta ire général de l a d i t e Fédérat ion ; I n g e -
braue e t H a n o b , du Comité directeur d e l a 
Soc ié té des S a u v e t e u r s du N o r d ; Lejeune-Mul-
Uas, maire , e t Bernaege , ad jo in t d e Wasrjue-
h a l ; Leroy, I ie jeune , Gros, industr ie ls à W a s -
quel ia l ; Laureyns , v ice-prés ident , e t D e r v a u x , 
d irecteur de la F a n f a r e . Dans la nombreuse 
as s i s tance nous avons remarqué : M M . Hooque , 
consei l ler municipal de R o u b a i x ; Lepera e t 
Goube, anc iens maires de F i e r s ; do» dé légat ion* 
d e la Phi lharmonie d u Fresnoy , de l ' H a r m o n i e 
munic ipa l e de Marcq-en-Barœul , d e la F a n -
lare du Brcucq ; de cel le de F iers , de l 'Harmo
nie La Jaune France , de Wasquc-hal, de la 
maî tr i se , d e la S o c i é t é d e gymnas t ique l ' £ s p é -
rance, de IX'nion Fraternelle d*s Ancien* mi
litaires de Wasquehal , de la Société s imi la i re 
Le Ralliement de Wasquehal , des ancien* mu
s ic iens de la F a n f a r e , etc . ) e t c . . . 

A u cour* du banquet , un orchestre sympho-
nique s 'est fa i t entendre sous la d irect ion d e 
M. Bac-quart, professeur a u Conservato ire d e 
Rouba ix . 

LES D I S C O U R S 

L e m o m e n t des toast* venu , M. Cue leoaere , 
v ice-prés ident de la Fédérat ion det Musique* 
du -Nord e t du Pas-de-Calais, prend le presuier 
la parole. Il excuse le prés ident , M. R ichar t , 
que la maladie empêche de présider oe t te f ê t e , 
puis fa i t l'éloge uu président fondateur , il. 
J.-B. Lepers, • ce prés ident parfa i t , possédant 
toutes les qual i tés nécessaire» pour mener à 
bien la lourde tâche qu'i l s 'était t racée : f a i re 
de la F a n f a r e de Wasquehal une société d'é
l i te , qui est l 'âme de la F a n f a r e et qni a bien 
m é r i t é de la F a n f a r e et de la Fédérat ion . » 

E n t e r m i n a n t , i l s e d i t heureux d- pouvoir , 
en vertu de* pouvoirs qui lui sont dé légués , 
at tacher sur la po i tr ine du dévoué M. Lepers , 
la médail le d'honneur de la Fédérat ion musi 
ca le de F r a n c e . 

De* bravos éc latent , t a n d i s que M. Cuele-
naere remet à M. Lepers la d i s t inc t ion d o n t i l 
e s t l 'objet . 

Lorsque le s i l ence est rétabli , M. Le j eu ne-
Mu Liiez, maire d e Wasquehal , parle à son 
tour . 

I l s e d i t heureux , en ass i s tant a u banquet , 
de donner a la F a n f a r e le t é m o i g n a g e d ' e s t ime 
e t de sympath ie de t o u t e la populat ion de 
Wasquehal , et de se réjouir avec une soc ié té 
qui «'est p lacée au premier rang des société* 
musica les de la région, et a toujours porté bien 
h a u t le renom do Wasquehal . 

M. le maire t ermine en portant i la santé 
de M. J . - B . Leper*, k In commission et k tous 
le* music iens de la F a n f a r e , k la ville de Wa*. 
quehal , k l 'union de tous ses habitaut* ban* 
d i s t inc t ion d 'opinion. 

C'est m a i n t e n a n t le tour de* Sauveteur* d u 
Nord. En leur nom. M. Ingebraot est heu
reux d'apporter en ee jour d* fête, les plus 
chaleureuses e t plus riva* fé l ic i tat ions de ha 
s o c i é t é k M. Lepers k l'occasion du c iaquaa-
t i è m e a u n i r e r u i r o de la fondation de I* F a n 
fare e t de son jubi lé comme membre d* la 
Soc ié té des Sauveteurs k laquelle il es t affilié 
depui s 1S86. H o m m e d e devoir , homme d e 
cesur, président dévoué, n'a-t-il pas dro i t à 
toute* les fé l ic i tat ions? s 'orne M, Ingabraas . 
A M. J . - B . Lepers, k sa robuste sunté , e t qu ' i l 
demeure longtemps encore h la t ê t e d> la F a n 
fare e t au milieu des S a u v e t e u r s du N o r d . 

Au nom de la Fanfare de Wasquehal , M. 
Laureyns , v ice-prés ident , prie M. L e p e r s 
d 'agréef l e s fé l ic i tat ions les plus s incères de 
s e s chers m u s i c i e n s , de s e s enfanta. U le re-
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